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								Exploitation

							

							
								« Toute personne âgée ou toute personne handicapée a droit d’être protégée contre toute forme d’exploitation.


Telle personne a aussi droit à la protection et à la sécurité que doivent lui apporter sa famille ou les personnes qui en tiennent lieu. »


- Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12, art. 48
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								Âgisme - définition

							

							
								« Discrimination en raison de l’âge, par des attitudes hostiles ou négatives, des gestes préjudiciables ou de l’exclusion sociale. »


- MINISTÈRE DE LA FAMILLE DU QUÉBEC – SECRÉTARIAT AUX AÎNÉS, Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2017-2022, Québec, Gouvernement du Québec, 2017, p. 18
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								Mission

							

							
								« Prendre acte du vieillissement démographique et réfléchir à la mise en œuvre du droit pour les personnes aînées, ou certaines d’entre elles, apparaît nécessaire afin de mettre en lumière des problématiques sociales ou juridiques et d’être en mesure de proposer des pistes d’action et de solution. »


- Christine MORIN, « Éléments de réflexion sur un droit des aînés » dans Christine Morin, dir., Droit des aînés, Montréal, Éd. Yvon Blais/Thomson Reuters, 2020, p.1 à la p.11
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								Genre et vieillissement

							

							
								« Historiquement, les femmes ont acquis le droit à la scolarisation, le droit de vote, le droit à la libre disposition de leur corps, des droits matrimoniaux, les droits parentaux, le droit au travail, mais il leur reste à conquérir le plus difficile, le droit à vieillir. »


- Maryse JASPARD et Michèle MASSARI, « Rapport de sexe et vieillesse. Une lecture possible», dans Populations âgées et révolution grise, 1990, Louvain-la-Neuve. Ciaco, p. 549
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								Les personnes âgées dans le droit international public

							

							
								« 18. Les personnes âgées devraient être traitées avec justice quels que soient leur âge, leur sexe, leur race ou leur origine ethnique, leurs handicaps ou autres caractéristiques, et être appréciées indépendamment de leur contribution économique. »


- Principes des Nations Unies pour les personnes âgées, Rés. 46/91, Doc. off. A.G., 46e sess.,16 décembre 1991, Doc. N.U. A/46/PV.74
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			Désolé, la page demandée ne peut être affichée

	Quelques explications possibles:


	la page n’existe plus ou a été déplacée
	l’adresse URL est incorrecte
	le lien sur lequel vous avez cliqué était incorrect



		Pour vous aider à trouver ce que vous cherchez…

		Utilisez notre outil de recherche
	Visitez notre page d’accueil et poursuivez votre navigation
	N’utilisez pas d’accents ou d’espaces dans l’adresse






	

	


			

			



	
	
	
					  
    	
		
				
				
			
				
					
						Suivez-nous sur : 
													
								
	







Facebook icons will get you to Facebook at the desired page
	


							
																			
								
	Twitter icons will get you to Twitter at the desired page
	


							
																			
								
	Linkedin icons will get you to Linkedin at the desired page
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																			Pavillon Charles-De Koninck

1030, avenue des Sciences-Humaines

Bureau 7170

Québec (Québec) G1V 0A6

																	

								
																			
											
	


											418 656-2131, poste 402026
										

																																						
											
	


											infos-chaire-droits-aines@fd.ulaval.ca
										

																	

							

						

					

				

				
											
		
			

  

			

	
		
			
				© 2024
					Université Laval
									
				Tous droits réservés
				
					Conditions générales d'utilisation
				
			

			
																						
					
	


					Connexion
				
			

		

	


  

		

				


	